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Vers une sélection pour les vétérinaires
ENSEIGNEMENT Devant l'affiux d'étudiants, des recteurs réclament un examen d'entrée

~ Les facultés vétérinaires
croulent sous les inscriptions.
~ Au risque d'atteindre
la qualité de la formation.
•. Le ministre Marcourt
propose un concours
en fin de première.
~ Des recteurs veulent
un examen d'entrée pur et dur.

La formation en méde.cine vétéri-
naire est victime de son succès.
En dix ans, le nombre d'étu-

diants inscrits en première bac a dou-
blé. Ils étaient ainsi 950 lors de la der-
nière rentrée académique dont 484 pri-
moarrivants et un peu plus de 450 bis-
seurs. Afin de maîtriser ce flux
d'étudiants, un concours pourrait se te-
nir à la fin de cette première année
d'étude, suggère le ministre Jean-
Claude Marcourt (PS). Explications.

1Le cursus. Alors que les baccalau-
réats en médecine vétérinaire sont

dispensés par quatre facultés (ULg,
Unamur, UCL et ULE), les années de
master, et donc la formation pratique
sur animaux, ne se donnent qu'à Liège.
L'analogie avec l'entonnoir saute aux
yeux. Cette année, 377 étudiants ont
ainsi déferlé en première master alors
que les bâtiments liégeois sont conçus
pour en accueillir maximum 250. Au
manque cruel de place et de matériel
scientifique s'ajoute le nombre limité
(et non extensible) d'animaux à soigner.
A s'agglutiner à plus d'une dizaine au-
tour d'un cheval souffrant, on prend le
risque d'être frappé d'un coup de sabot

tout en apprenant peu, voire mal, son
futur métier. Une telle concentration
humaine présente également un risque
sanitaire. «Dans des locaux où les ani-
maux sont hospitalisés, la cellule biosé-
curité du CHU-ULg a déjà détecté des
charges bactériennes supérieures aux
normes acceptables, explique le P' Marc
Balligand, chirurgien des petits ani-
maux. Pour contrer ces problèmes, on
s'est résolu à mettre hors de notre cli-
nique universitaire les étudiants de ~ et
5' années, ainsi que ceux du premier
quadrimestre de la dernière année. »

2 La qualité de la formation. Les étu-
diants, trop nombreux, s'exercent

désormais chez des vétérinaires indé-
pendants ou dans des cliniques privées.
Avec, comme conséquence, un déclin de
la qualité de la formation pratique. A tel
point, que « certains maîtres de stage ne
veulent plus recevoir nos étudiants car
ils lesjugent insuffisamment formés en
clinique », constate le P' Balligand. Si la
qualité de la formation théorique n'est
pas remise en cause, une enquête réali-
sée auprès des Alumni de l'ULg crucifie
cependant la formation pratique. Et ils
ne sont pas les seuls. La formation est
soumise à l'évaluation de l'Association
des établissements européens d'ensei-
gnement vétérinaire. Déjà en 2009, cet
organisme international pointait le dé-
clin de la formation pratique à Liège.
«Si rien n'est fait pour diminuer le
nombre d'étudiants, on perdra notre ac-
créditation européenne en 2018 », pour-
suit Marc Balligand. Sans elle, aucun de
nos futurs vétérinaires diplômés ne
pourra prétendre à une spécialisation
comme l'ophtalmologie ou la cardiolo-
gie. Et ce, dans aucun des pays de
l'Union européenne.

3 Un concours en fin de première. Se-
lon le P' Balligand, « la solution ré-

side en un concours à la fin de la pre-
mière année de baccalauréat limitant à
250 le nombre d'étudiants passant en
2' année ». Jean-Claude Marcourt (PS),
ministre de l'Enseignement supérieur,
s'est montré sensible aux arguments
précités. Après avoir consulté les
doyens et recteurs, il souhaite apporter
à ce problème, «une solution structu-
relle et durable. ».

Dans une lettre adressée aux recteurs
le 16 février, il fait part de son intention
d'instaurer un concours en fin de pre-
mière bac pour maîtriser et stabiliser le
flux d'étudiants. « Face à cette situation
d'urgence, je présenterai prochainement
au gouvernement un avant-projet de
décret relatif aux études vétérinaires,
proposant un mécanisme similaire à
celui appliqué depuis cette rentrée aca-
démique en sciences médicales et den-
taires », écrit-il. Et de justifier, « un tel
mécanisme a l'avantage de promouvoir
une liberté d'accès aux études et propose
toute.~ les possibilités de réorientation
aux étudiants ayant acquis des crédits
et ne disposant pas de l'attestation de

réussite du concours ».

4 Le retour de l'examen d'entrée. Un
concours en fin de première année

d'étude, analogue à celui d'application
pour la médecine? Dans un monde
universitaire où le management se par-
tage entre les doyens de faculté et les
recteurs d'institutions, l'idée ne fait ab-
solument pas l'unanimité. Ces derniers
en tout cas ont, en décembre 2015, été
clairs avec le ministre Marcourt. «Les
universités sont en attente d'une éva-
luation du système mis en place en fa-
culté de médecine. D'ores et déjà, celui-ci

se heurte à des difficultés majeures.
Tant que le travail d'analyse n'aura pas
été réalisé, les recteurs ne se déclarent
absolument pasfavorables à l'extension
de cette option à d'autres domaines
d'études. » Réponse interpellante à
deux titres: un, elle constitue une fin de
non-recevoir au ministre; deux, elle
émet des doutes sur la praticabilité de
cette formule en médecine.

Confirmation le 26 février dernier
lorsque trois recteurs - sur les quatre
concernés par le bachelier en sciences
vétérinaires - ont adressé un nouveau
courrier au ministre Marcourt. «La
session de janvier vécue en faculté de
médecine confirme nos appréhensions.
L'extension à la médedne vétérinaire de
la solution décrétale décidée pour lafa-
cuité de médecine ne nous paraît pas
souhaitable », écrivent Didier Viviers
(ULB), Yves Pauli et (Unamur) et
Vincent Blondel (UeL).

Ils n'éludent cependant pas le pro-
blème, et remettent sur le tapis la possi-
bilité d'instaurer un examen d'entrée
pur et dur. Cette solution « nous appa-
raît bien pTéférable à celle d'un
concours au terme de la première année.
Si vous le souhaitez, nous sommes prêts
à examiner les modalités d'une telle so-
lution, qui devrait être couplée avec des
actions propédeutiques et de forma-
tion ».

Recteurs divisés d'un côté (l1JLG ne
signe pas cette dernière missive), mi-
nistre peu favorable à un examen d'en-
trée de l'autre ... voilà qui complique la
donne. En sortir? Jean-Claude Mar-
court a confié à la Fédération des étu-
diants francophone une mission d'ex-
ploration pour tenter de dégager une
troisième voie. _
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RÉACTION

«Un concours
aurait
un caractère
exceptionnel ))
Avec ce dossier,
Jean-Claude Marcourt (PS), mi-
nistre de l'Enseignement supérieur,
renoue avec la polémique autour
de l'accès à l'université. Il sait
combien une sélection précoce
peut être synonyme d'injustice
sociale. Il sait aussi, dans le cas
présent, combien les salles de
cours bondées peuvent nuire à la
qualité de l'enseignement.
Polémique sur la sélection à l'en-
trée, c'est reparti pour un tour?
Je ne le prends pas sous cet angle-là.
Nous sommes d'abord confrontés à
un problème simple: comment orga-
niser la qualité des études pour les
futurs vétérinaires. Dans une Bel-
gique francophone capable d'absor-
ber entre 70 et 100 vétérinaires par

an, on en forme désormais plusieurs
centaines. Il y a inadéquation entre le
marché et le nombre de diplômés.
Nous sommes devenus le fournisseur
de vétérinaires pour tes pays limi-
trophes, la France en particulier.
Contrairement à la médecine hu-
maine, ici, c'est la disponibilité de
toute une série d'animaux malades
qui fait défaut.
D'où l'idée de limiter l'accès aux
études .•.
J'ai fait plusieurs propositions, dont
le dédoublement de la faculté. La
réponse des écoles et des étudiants a
été négative, notamment en raison
du coût: reconstruire une faculté
vétérinaire équivaudrait à l'ensemble
du refinancement de l'enseignement
supérieur (J07 millions d'euros). D'où
la demande du terrain de trouver une
autre voie. L'ULg a donc proposé de
dupliquer le concours de médecine
pour limiter l'accès aux études. J'ai
dit que, sauf absence de consensus,
c'est cette proposition que je ferai au
Conseil des ministres.
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Or, il n'y a pas de consensus ..•
Effectivement, certains recteurs
préfèrent un examen d'entrée, mais
ils ne donnent pas les matières sur
lesquelles ilpourrait porter afin que
la sélection, que je regrette, soit
effective. Nous sommes donc devant
les mêmes interrogations que pour le
dossier médecine humaine ... La
Fédération des étudiants franco-
phones a fait d'autres propositions, je
leur ai demandé de consulter le
secteur pour les affiner.
En attendant, les doyens pour-
raient rejoindre les recteurs sur
l'examen d'entrée. Céderiez-vous?
Je dirais en tout cas que ça ne peut
absolument pas constituer un précé-
dent. Et si je le dis, c'est parce que je
vois bien que certains ont la volonté
d'étendre ce type de sélection à
d'autres secteurs. La médecine vété-
rinaire est une des rares formations à
connaître cette difficulté. 1/ faudrait
donc indiquer le caractère véritable-
ment exceptionnel d'un éventuel
examen d'entrée.

ÉRIC BURGRAFF
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